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hw5w9 5¦ Wh¦w 59 [Ω!SSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE 

A titre ordinaire 
 

- Lecture du rapport de gestion et de groupe ; 

- [ŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŎƻƳǇǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ 
31 décembre 2023 et sur les comptes consolidés ; 

- [ŜŎǘǳǊŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Τ 

- !ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлно ό1ère résolution) ;  

- !ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлно ό2ème résolution) ; 

- Conventions réglementées (3ème résolution) ;  

- !ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ό4ème résolution) ;  

- Renouvellement du mandat de Monsieur Bertrand CHAMMAS en qualité de membre du 
conseil de surveillance (5ème résolution) ;  

- Renouvellement du mandat de Monsieur Bertrand NEUSCHWANDER en qualité de membre 
du conseil de surveillance (6ème résolution) ;  

- Renouvellement du mandat de Madame Caroline WEBER en qualité de membre du conseil de 
surveillance (7ème résolution) ;  

- Renouvellement du mandat de Madame Carole DELTEIL de CHILLY en qualité de membre du 
conseil de surveillance (8ème résolution) ; 

- Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux visées à 
l'article L. 22-10-9 du code de commerce (9ème résolution) ;  

- Approbation des éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés 
ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлно ƻǳ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ƳşƳŜ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Ł aƻƴǎƛŜǳǊ {ŞōŀǎǘƛŜƴ .ŀǊƛƭΣ 
Président du directoire (10ème résolution) ;  

- Approbation des éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés 
ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлно ƻǳ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ƳşƳŜ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Ł aƻƴǎƛŜǳǊ tƘƛƭƛǇǇŜ .ǊǳƴΣ 
membre du directoire (11ème résolution) ;  

- Approbation des éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés 
ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлно ƻǳ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ƳşƳŜ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Ł aƻƴǎƛŜǳǊ {ŞōŀǎǘƛŜƴ 
Ferrari, Président du conseil de surveillance (12ème résolution) ;  

- Approbation des éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés 
ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлно ƻǳ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ƳşƳŜ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Ł aƻƴǎƛŜǳǊ wƻƳŀƛƴ CŜǊǊŀǊƛΣ 
Vice-Président du conseil de surveillance (13ème résolution) ; 

- Approbation des éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés 
ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлно ƻǳ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ƳşƳŜ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ 
surveillance (14ème résolution) ;  

- Approbation de la politique de rémunération applicable à Monsieur Sébastien Baril, Président 
du directoire (15ème résolution) ;  

- Approbation de la politique de rémunération applicable à Monsieur Philippe Brun, membre du 
directoire (16ème résolution) ; 
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- Approbation de la politique de rémunération applicable à Monsieur Sébastien Ferrari, 
Président du conseil de surveillance (17ème résolution) ;  

- Approbation de la politique de rémunération applicable à Monsieur Romain Ferrari, Vice-
Président du conseil de surveillance (18ème résolution) ;  

- Approbation de la politique de rémunération applicable aux membres du conseil de 
surveillance (19ème résolution) ;  

- Autorisation de rachat par la société de ses propres actions (20ème résolution) ;  

- bƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ ŎƻƳǇǘŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
matière de durabilité (21ème résolution) ; 

 
A titre extraordinaire 
 

- !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎŜƴǘƛŜ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
actions auto détenues par la Société (22ème résolution) ;  

- 5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƴǎŜƴǘƛŜ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ 
de personnes (sociétés investissant, directement et/ou indirectement, à titre habituel dans 
des valeurs de croissance dites « small caps ») des actions ordinaires ou toutes autres valeurs 
ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ƻǳ Řƻƴƴŀƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 
société avec suppression du droit préférentiel de souscription (23ème résolution) ; 

- Délégation de compétence consentie au directoire Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ 
ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ όǎŀƭŀǊƛŞ ƻǳ ŀƎŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƭƛŞŜΣ 
ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ ƭƛŞŜύ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ǘƻǳǘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 
mobilières donnant accès aǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ƻǳ Řƻƴƴŀƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜ ŀǾŜŎ 
suppression du droit préférentiel de souscription (24ème résolution) ; 

- 5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƴǎŜƴǘƛŜ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ 
de personnes (établisǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘΣ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŦƻƴŘǎ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǎƻŎƛŞǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
fonds propres ou obligataire) des actions ordinaires ou toutes autres valeurs mobilières 
donnant ŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ƻǳ Řƻƴƴŀƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ 
du droit préférentiel de souscription (25ème résolution) ; 

- 5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƴǎŜƴǘƛŜ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ 
social réservée aux salŀǊƛŞǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ Ł ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ 
droit préférentiel de souscription à leur profit (26ème résolution) ; 

- tƻǳǾƻƛǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ό27ème résolution).  
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w!tthw¢ 5Ω!/¢L±L¢; 
(EXTRAIT) 

Le rapport de gestion de la Société ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ нлно 

disponible sur le site internet de la Société : www.sergeferrari.com. 

¦ƴ ŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ р Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳent universel 2023 de la Société est reproduit ci-

après : 

  

http://www.sergeferrari.com/
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RAPPORT DU DIRECTOIRE 

Mesdames, Messieurs, Chers Actionnaires, 

bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ŘŜ Ǿƻǳǎ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƳƛȄǘŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ {ƻŎƛŞǘŞ ǎŜ tiendra 

le jeudi 16 mai 2024, en assemblée générale mixte qui se tiendra Hôtel Mercure Lyon Centre Château 

Perrache, Esplanade De La Gare, 12 Cr de Verdun Rambaud, 69002 Lyon, à 10 heuresΣ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ 

notamment de : 

¶ approuver ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ;  

¶ approuver les renouvellements au conseil de surveillance ;  

¶ approuver la politique de rémunération et les éléments de rémunération des mandataires 

sociaux ;  

¶ autoriser le directoire Ł ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Τ 

¶ nommer un commissaire aux comptes en charge de la certification des informations en 

matière de durabilité ; 

¶ renouveler certaines autorisations et délégations financières au bénéfice du directoire.  

Le présent rapport a pour objet de présenter les projets de résolutions soumis à votre assemblée. A 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 26ème ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜΣ ƴƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜǎ 

diverses propositions emportent votre approbation.  

Par ailleurs, il est précisé que le formulaire unique de « vote par correspondance / procuration » est 

mis à disposition des actionnaires, en téléchargement, sur le site de la Société www.sergeferrari.com, 

ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩƻƴƎƭŜǘ « Assemblées Générales ». 

 

DU RESSORT DE [Ω!{{9a.[;9 D;b;w![9 hw5Lb!Lw9 

Première et deuxième résolutions 

Approbation des comptes sociaux et consolidés ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2023 

Lƭ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ le rapport du directoire et les comptes soŎƛŀǳȄ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

2023Σ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ vous seront présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et 

résumées dans ces rapports, faisant ressortir un bénéfice net de 5 456 491 euros. 

Il vous sera également proposé de prendre ŀŎǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŞŎƻǳƭŞ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ 

pas ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƴƻƴ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŞŘǳŎǘƛōƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оф-4 du Code général 

des impôts. 

Il vous sera en outre ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ les comptŜǎ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2023 ainsi que toutes 

les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

 

Troisième résolution 

Conventions réglementées 

Il vous sera proposé, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes 

ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннр-88 du Code de commerce, sur les conventions visées aux articles L. 225-86 et 
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suivants du Code de commerce, ŘΩapprouver les conventions réglementées mentionnées dans ledit 

rapport. 

 

Quatrième résolution 

!ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ  

9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƛƭ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ŘŞŎƛŘŜǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ŀǳ ом 

décembre 2023, sur proposition du Directoire, comme suit :  

le bénéfƛŎŜ ƴŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлноΣ 5 456 491,97 euros 

augmenté du report à nouveau bénéficiaire 0,00 euros 

soit un montant total distribuable de 5 456 491,97 euros 

de la manière suivante : dividende aux actionnaires 1 475 911,08 euros 

 affectation à la réserve légale 0,00 euros 

 autres réserves 3 980 580,09 euros 

 
Etant précisé que le montant total distribuable est calculé sur la base du nombre d'actions composant 

le capital de la Société au 31 décembre 2023 et serait ajusté en fonction du nombre d'actions émises 

entre le 1er janvier 2023 et la date de paiement de ce dividende.  

[Ŝ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻŘŞǘŜƴǳŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǳǇƻƴΣ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 

droit au dividende, serait porté au compte « Autres réserves η ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘΩŀǳǘŀƴǘΦ 

9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜxercice clos le 31 décembre 2023Σ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŦƛȄŜǊŀƛǘ à 0,12 

ŜǳǊƻ ƭŜ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜ Ł ǾŜǊǎŜǊ ǇŀǊ ŀŎǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ǾŜǊǎŞ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜs personnes 

physiques fiscalement domiciliés en France, le dividende sera mis en paiement après application à la 

source, sur son montant brut, du prélèvement forfaitaire unique (PFU) au taux de 12,8 % et des 

prélèvements sociaux de 17,2 %. Ce PFU sera libéǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳΣ ǎŀǳŦ ƻǇǘƛƻƴ ŜȄŜǊŎŞŜ 

ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ōŀǊŝƳŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ 

mobiliers et plus-ǾŀƭǳŜǎ ŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tC¦Φ {ƛ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜȄŜǊŎŞŜΣ ŎŜ 

dividŜƴŘŜ ǎŜǊŀ ŞƭƛƎƛōƭŜ Ł ƭΩŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ пл ҈ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мру-3.2° du Code général des impôts. 

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ƛƴŦƻǊƳƻƴǎΣ ǉǳŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎ ŀǳ ōŀǊŝƳŜ 

ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ǎŜǊŀ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ 

de chacun des actionnaires personnes physiques. 

Le dividende sera détaché de l'action le 28 juin 2024 à zéro heure (heure de Paris) et payé le 2 juillet 

2024. 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŀƭƭƻǳŞ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ des 3 exercices précédents les dividendes 

suivants : 

 2020 2021 2022 

Dividende par action лΣлл ϵ лΣнф ϵ лΣпл ϵ 

 

Cinquième, sixième, septième et huitième résolutions 

Composition du conseil de surveillance 

Le Directoire vous propose de renouveler le mandat des membres suivants du conseil de surveillance : 
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¶ Monsieur Bertrand CHAMMAS, pour une durée de trois ans (5ème résolution).  
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¶ Monsieur Bertrand NEUSCHWANDER, pour une durée de trois ans (6ème résolution).  
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¶ Madame Caroline WEBER, pour une durée de trois ans (7ème résolution).  
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¶ Madame Carole DELTEIL de CHILLY, pour une durée de trois ans (8ème résolution).  

 

 

À ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 

sera de 55 % et la parité sera de 55 % (soit 5 femmes et 4 hommes).  

 

Neuvième résolution 

Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux visées à l'article 

L. 22-10-9 du Code de commerce 

Lƭ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нн-10-34 du Code de commerce, les 

informations visées à l'article L. 22-10-9 du Code de commerce telles que présentées dans le rapport 

ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ dans le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ нлно 

disponible sur le site internet de la Société. 
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Dixième à quatorzième résolutions 

Approbation ŘŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2023 (vote « EX 

POST ») 

Lƭ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƛȄŜǎΣ ǾŀǊƛŀōƭŜǎΣ Ŝǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŀ 

ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǾŜǊǎŞǎ ƻǳ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŞŎƻǳƭŞ 

en raison de leur mandat, tels que présentés dans le rapporǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ 

dans le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ нлно ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ sur le site internet de la société :  

¶ à Monsieur Sébastien BARIL, en qualité de Président du directoire (10ème résolution) ; 

 

¶ à Monsieur Philippe BRUN, en qualité de membre du directoire (11ème résolution) ; 

 

¶ à Monsieur Sébastien FERRARI, en qualité de Président du conseil de surveillance (12ème 

résolution) ;   

 

¶ à Monsieur Romain FERRARI, en qualité de Vice-Président du conseil de surveillance (13ème 

résolution) ; 

 

¶ aux membres du conseil de surveillance (14ème résolution).  

 

(i) Éléments de rémunération versés aux dirigeants mandataires sociaux au titre de 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2023 

Le montant global brut des rémunérations et avantages de toute nature attribués aux mandataires 

sociaux et membres du conseil de surveillance est détaillé selon les recommandations et tableaux 

ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ н ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ-recommandation AMF DOC-2021-02 consolidé όDǳƛŘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴt universels). 

Les rémunérations mentionnées ci-dessous sont les rémunérations versées et provisionnées au titre 

ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ /Ŝǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 

ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ des actionnaires du 19 avril 2023. 

Tableau 1 (nomenclature AMF) - Tableau de synthèse des rémunérations et des options et actions 

attribuées à chaque dirigeant mandataire social (montants en euros) 

Exercice 

2023 
Exercice 2022 

Sébastien FERRARI, Président du conseil de surveillance    

    2ïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎÓ ÄÕÅÓ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ  150 000 152 984 

    Valorisation des rémunérations variables pluriannuelles attribuées au cours de l'exercice  ---  

    Valorisation des options attribuées au cours de l'exercice  ---  

    Valorisation des actions attribuées gratuitement  ---  

    Total 150 000 152 984 

Romain FERRARI, Vice-président du conseil de surveillance    

    2ïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎÓ ÄÕÅÓ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ  20 000 22 897 

    Valorisation des rémunérations variables pluriannuelles attribuées au cours de l'exercice  ---  
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    Valorisation des options attribuées au cours de l'exercice  ---  

    Valorisation des actions attribuées gratuitement  ---  

    Total 20 000 22 897 

Sébastien BARIL, Président du Directoire    

    2ïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎÓ ÄÕÅÓ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ  355 480 435 984 

    Valorisation des rémunérations variables pluriannuelles attribuées au cours de l'exercice  ---  

    Valorisation des options attribuées au cours de l'exercice  ---  

    Valorisation des actions attribuées gratuitement  ---  

    Total 355 480 435 984 

Philippe BRUN, membre du Directoire    

    2ïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎÓ ÄÕÅÓ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ  318 216 395 146 

    Valorisation des rémunérations variables pluriannuelles attribuées au cours de l'exercice  ---  

    Valorisation des options attribuées au cours de l'exercice  ---  

    Valorisation des actions attribuées gratuitement  ---  

    Total 318 216 395 146 

 

Tableau 2 (nomenclature AMF) - Tableau récapitulatif des 

rémunérations de chaque dirigeant mandataire social (montants 

en euros)que dirigeant mandataire montants en euros) 

Exercice 2023 Exercice 2022 

Montant 

dû 

Montant 

versé 

Montant 

dû 

Montant 

versé 

Sébastien FERRARI, Président du Conseil de Surveillance      

    Rémunération fixe  150 000 150 000 150 000 150 000 

    Rémunération fixe (indemnités de mandats sociaux) ---  ---  ---  ---  

    Rémunération variable annuelle  ---  ---  ---  168 594 

    Rémunération variation pluriannuelle ---  ---  ---  ---  

    Rémunération exceptionnelle ---  ---  ---  ---  

    Jetons de présence ---  ---  2 984 2 984 

    Avantages en nature ---  ---  ---  ---  

    Total 150 000 150 000 152 984 324 562 

Romain FERRARI, Vice-Président du Conseil de Surveillance      

    Rémunération fixe  20 000 20 000 20 000 20 000 

    Rémunération fixe (indemnités de mandats sociaux) ---  ---  ---  ---  

    Rémunération variable annuelle ---  ---  ---  63 943 

    Rémunération variable pluriannuelle ---  ---  ---  ---  

    Rémunération exceptionnelle ---  ---  ---  ---  
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    Jetons de présence ---  ---  2 897 2 897 

    Avantages en nature ---  ---  ---  ---  

    Total 20 000 20 000 22 897 89 737 

Sébastien BARIL, Président du Directoire     

    Rémunération fixe  250 008 250 008 250 008 250 008 

    Rémunération fixe (indemnités de mandats sociaux) 48 000 48 000 48 000 48 000 

    Rémunération variable annuelle 52 500 135 000 135 000 60 180 

    Rémunération variable pluriannuelle ---  ---  ---  ---  

    Rémunération exceptionnelle ---  ---  ---  60 000 

    Jetons de présence ---  ---  ---  ---  

    Avantages en nature 4 972 4 972 2 976 2 976 

    Total 355 480 437 980 435 984 421 164 

Philippe BRUN, Membre du Directoire      

    Rémunération fixe 230 004 230 004 230 004 230 004 

    Rémunération fixe (indemnités de mandats sociaux) 36 000 36 000 36 000 36 000 

    Rémunération variable annuelle 48 300 124 200 124 200 101 952 

    Rémunération variable pluriannuelle ---  ---  ---  ---  

    Rémunération exceptionnelle ---  ---  ---  ---  

    Jetons de présence ---  ---  ---  ---  

    Avantages en nature 3 912 3 912 4 942 4 942 

    Total 318 216 394 116 395 146 372 898 

 

(ii) Éléments de rémunération versés aux membres du conseil de surveillance au titre de 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2023 

LΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ 25 janvier 2022 a fixé à 206 000 euros la somme globale allouée aux membres 

du conseil de surveillanceΣ ǾŜǊǎŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 225-83 du code de commerce.  

Outre la rémunération susmentionnée, il a été proposé au conseil de surveillance de déterminer, 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннр-81 du code de commerce, une rémunération au 

bénéfice du président et du Vice-président du conseil de surveillance, eu égard à la charge que 

représente leurs fonctions. 

En conséquence, les éléments de rémunération dus ou versés aux membres du conseil de surveillance 

ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2023 sont répartis comme suit :  
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 Président Vice-président Membre du Conseil 

Rémunération fixe 
annuelle 

мрл ллл ϵ нл ллл ϵ Néant 

Rémunération variable 
(par séance) 

Néant Néant н ллл ϵ 

Véhicule de fonction Oui Oui Néant 
 
La rémunération des membres du conseil au titre de L. 225-83 du code de commerce est exclusivement 
proportionnelle à leur participation effective aux réunions du Conseil de Surveillance ou de ses 
comités, en application de la recommandation du Code Middlenext. 
 
Tableau 3 (Nomenclature AMF) - Tableau sur les jetons de présence et les autres 

rémunérations perçues par les mandataires sociaux non dirigeants (montants en euros) 
Exercice 2023 Exercice 2022 

Bertrand NEUSCHWANDER   

Rémunération liée à la qualité de membre du Conseil de Surveillance 18 000 22 000 

Autres rémunérations ---  ---  

Bertrand CHAMMAS   

Rémunération liée à la qualité de membre du Conseil de Surveillance 10 000 10 000 

Autres rémunérations ---  ---  

Christophe GRAFFIN   

Rémunération liée à la qualité de membre du Conseil de Surveillance 6 000 18 000 

Autres rémunérations ---  ---  

Carole DELTEIL de CHILLY   

Rémunération liée à la qualité de membre du Conseil de Surveillance 10 000 16 000 

Autres rémunérations ---  ---  

Caroline WEBER   

Rémunération liée à la qualité de membre du Conseil de Surveillance 14 000 18 000 

Autres rémunérations ---  ---  

Félicie FERRARI   

Rémunération liée à la qualité de membre du Conseil de Surveillance 16 000 16 000 

Autres rémunérations ---  ---  

Bpifrance, représentée par Samantha JEARY   

Rémunération liée à la qualité de membre du Conseil de Surveillance 8 000 --- 

Autres rémunérations ---  ---  

Joelle BARRETO   

Rémunération liée à la qualité de membre du Conseil de Surveillance 24 000 18 000 

Autres rémunérations ---  ---  

Total 106 000 118 000 
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Quinzième à dix-neuvième résolutions 

tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2024 (vote « EX ANTE ») 

Le conseil de surveillance, réuni le 26 mars 2024, a fixé une politique de rémunération des mandataires 

sociaux de SergeFerrari Group après prise en compte des niveaux de responsabilité exercés et des 

pratiques de marché.  

{ǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǎΩŜǎǘ ŀttaché à vérifier que 

la structure de la rémunération des mandataires sociaux, ses composantes et ses montants, tenaient 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ǉǳΩƛƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ 

proportionnés aux pratiques de marché, au niveau de performance attendu pour le groupe et de la 

part de chacun des membres du directoire.  

Il a en particulier apprécié le caractère approprié de la structure de rémunération proposée au regard 

des activités de la Société et de son environnement concurrentiel, par référence aux pratiques du 

marché français et aux groupes familiaux. 

Le conseil a veillé à ce que la rémunération contienne une partie variable de long terme pour favoriser 

ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ DǊƻǳǇŜΣ ŦŀŎǘŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

développement du Groupe. 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜr la 

partie variable de la rémunération soient à même de traduire les objectifs de performance 

opérationnelle et financière du Groupe à court, moyen et long terme. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ƳƻǘƛǾŀƴǘ tout en se 

ǎƛǘǳŀƴǘ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǘŀƛƭƭŜΣ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ. 

La politique de rémunération des mandataires sociaux doit être compétitive, adaptée à la stratégie et 

permettre de promouvoir la performance de la Société et sa compétitivité sur le moyen et le long 

terme. 

La Société se conforme à la recommandation n°16 du code Middlenext pour la détermination des 

rémunérations des mandataires sociaux : les principes de détermination de ces rémunérations 

répondeƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞΣ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ ŘŜ ōŜƴŎƘƳŀǊƪΣ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜΣ ŘŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎΣ 

de mesure et de transparence. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘŜǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǎǘ ŀƴŀƭȅǎŞ ŘŜ 

manière exhaustive, en cohérence avec la stratégie de la Société. 

Cet alignement prend en compte à la fois la nécessité de pouvoir attirer, motiver et retenir des 

dirigeants performants, mais également les intérêts des actionnaires. 

¶ Membres du directoire 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘion et avantages des dirigeants mandataires sociaux est 

analysé de manière exhaustive, en cohérence avec la stratégie de la Société. 

Cet alignement prend en compte à la fois la nécessité de pouvoir attirer, motiver et retenir des 

dirigeants performants, mais également les intérêts des actionnaires. 

Les mandataires sociaux dirigeants de SergeFerrari Group perçoivent une indemnité de mandat social.  
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Les principes et règles qui déterminent les rémunérations et avantages accordés aux mandataires 

sociaux dirigeaƴǘǎΣ Ŝǘ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǾǳŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

rémunérations, sont les suivants : 

a) Rémunération fixe mensuelle liquidée sur 12 mois 

Objet et lien avec la stratégie : retenir et motiver les meilleurs talents.  

Fonctionnemeƴǘ Υ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŦƛȄŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 

marché. 

Il a été convenu que les rémunérations fixes du Président du directoire et du membre du directoire 

correspondraient respectivement à un montant brut annuel de 250.000 ϵ Ŝǘ ŘŜ нолΦллл ϵΦ   

b) wŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜΣ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

performance : 

Objet et lien avec la stratégie : inciter la réalisation des performances financières et extra-financières 

annuelles de la Société.  

Fonctionnement : déterminée en fonction des priorités et objectifs de nature financière et extra-

ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 

La rémunération variable des membres du Directoire est comprise entre 0% et 60% de leur 

rémunération fixe annuelle. Un multiple de surperformance peut intervenir au-delà de 60% de la 

ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŦƛȄŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ όŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 

budget et REBIT budget tels que précisés ci-dessous). La définition de la rémunération des mandataires 

ǎƻŎƛŀǳȄ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŀƴƴǳŜƭ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘŜǎ bƻƳƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ 

ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŞŜΦ !ǳŎǳƴ ǇǊşǘ ƻǳ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞ ǇŀǊ 

la Société à ses dirigeants ou à mandataires sociaux. 

tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2024, les objectifs répondent aux caractéristiques suivantes : 

Nature des objectifs Principes 

Collectifs 
financiers 

50 % 
Déterminés pour favoriser la croissance rentable des activités et assurer la progression 
du REBIT 

Collectifs extra 
financiers 

20 % 
Déterminés pour refléter les objectifs du Groupe en matière de stratégie 
RSE (réduction du taux de fréquence des accidents du travail TF1 et amélioration de la 
gestion des déchets de fabrication, intégration de matières premières recyclées) 

Individuels 30 % 
Déterminés pour accompagner les objectifs stratégiques de long terme du Groupe, 
Řƻƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ǊŜǇƻǎŜ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜ 

 

Les objectifs collectifs financiers, se ventilent comme suit : 

Critère Poids de chaque 
critère  

Sensibilité 

/ƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀires 
consolidé budget 
2024 

35 % ¶ RV 0% si CA réel < 95% budget 

¶ RV progressivement de 0% à 50% si le CA réel est compris entre 95% et 
100 % du budget 

¶ RV 100% si le CA réel est compris entre 100% et 105% du budget 

¶ RV 150% si le CA réel > 105% du budget  

REBIT consolidé 
budget 2024 

65 % ¶ RV 0% si le REBIT réel est inférieur à 95% du REBIT budget 

¶ RV progressivement entre 50% et 100% si le REBIT réel est compris 
entre 95% et 100 % du budget 
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¶ RV progressivement entre 100% et 130% si le REBIT réel est compris 
entre 100% et 120 % du budget 

¶ RV 150% si REBIT réel > 120% du REBIT Budget 

 

Le REBIT (Recurring EBIT) est déterminé de la façon suivante : 
 

¶ Résultat opérationnel courant (consolidé) 
 

¶ + / - impact des retraitements de consolidation relatifs aux impacts de la comptabilisation 
des opérations de croissance externe (step-up des stocks, allocation définitive du prix 
ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ΦΦΦύ  

 

Les critères qualitatifs collectifs intègrent un ou plusieurs critères liés à la RSE. La rémunération variable 

ŘŜǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎΦ  

c) aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ  

Les mandataireǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ 

le Groupe pour ces niveaux de responsabilité. 

d) !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜǎ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊe à la date 

des présentes. 

e) Régime de retraite  

Un régime de retraite supplémentaire à prestations définies, au profit de Sébastien Baril a été 

ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ мф ŀǾǊƛƭ нлноΣ Lƭ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

rétroactivement au 1er janvier 2023. 

[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлно ƻǳ ŘŜǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ŘŜ ǎƻƳƳŜǎ ŘǳŜǎ 

aux fins de versements de pensions, retraites et autres avantages au profit des membres du Conseil 

de surveillance et dirigeants, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǊǘΦ оф ǇƻǳǊ {ŞōŀǎǘƛŜƴ .ŀǊƛƭ 

(plan à prestations définies). Le coût pour 2023 est de 90 000 euros. 

f) Contrat de travail 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ƭŜ у ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнм ǎǳǊ ƭŜ ŎǳƳǳƭ Řǳ contrat 

ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

au moment de leur désignation le 25 janvier 2022, en application du Code Middlenext. Soit 

respectivement 16 ans pour Sébastien BARIL et 12 ans pour Philippe BRUN à la date du 25 janvier 2022. 

g) Indemnité contractuelle de départ contraint 

Une indemnité de départ a été mise en place en faveur du Président du Directoire. 



 

Page 29 sur 72 
 

h) Indemnités de mandats sociaux 

Les mandataires sociaux sont rémunérés dans le cadre des mandats exercés au sein du Groupe, dans 

les filiales appartenant au périmètre de consolidation. 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŀƴƴǳŜƭ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ 

des nominations et des rémunérations. Le conseil de surveillance ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘΣ Ł 

ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Řǳ ŎǳƳǳƭ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ 

directoire, en application de la recommandation n°18 du code Middlenext.  

!ǳŎǳƴ ǇǊşǘ ƻǳ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞ Ǉar la Société à ses mandataires sociaux. 

Synthèse de la politique de rémunération des membres du directoire 

 Président du directoire Membre du directoire 

Contrat de travail OUI* OUI* 

Rémunération fixe OUI OUI 

Rémunération variable Entre 0% et 60% de la 
rémunération fixe 

Entre 0% et 60% de la 
rémunération fixe 

Retraite complémentaire OUI NON 

Indemnité contractuelle 
complémentaire de licenciement 

OUI** NON 

Véhicule de fonction OUI OUI 

!ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ NON NON 

Indemnités de mandats sociaux OUI OUI 

* contrat de travail établi avec Ferrari Participations 
** 6 mois de salaire brut 
 

 

i) Autres éléments de rémunération 

[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀŎŎƻǊŘŞ ŘŜ ǇǊƛƳŜǎ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜΣ ƴƛ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ł ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 

des dirigeants mandataires sociaux ne contiennent pas de dispositions relatives à des indemnités de 

ŘŞǇŀǊǘΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŎƻƴǘǊŀƛnt de Sébastien Baril.  

 

¶ Membres du conseil de surveillance 

La somme globale allouée aux membres du conseil de surveillance ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2024 restera 

établie à un montant de 206 000 euros, conformément à la 11ème ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭe 

du 25 janvier 2022. 

Outre cette enveloppe de rémunération, il est proposé de maintenir, conformément aux dispositions 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннр-81 du code de commerce, une rémunération au bénéfice du président et du vice-

président du conseil de surveillance, eu égard à la charge que représente leurs fonctions. Cette 

rémunération sera la suivante :  

Rémunération proposée 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L. 225-81 du code de 
commerce 

Président du conseil de 
surveillance 

Monsieur Sébastien Ferrari 

Vice-Président du conseil de 
surveillance 

Monsieur Romain Ferrari 

Rémunération fixe мрлΦллл ϵ нлΦллл ϵ 
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Il est précisé que le président et le vice-président du conseil ne percevront aucune rémunération au 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 225-83 du code de commerce.  

 

Vingtième résolution 

Autorisation de rachat par la Société de ses propres actions 

Compte-ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ōƻǳǊǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ {ŜǊƎŜCŜǊǊŀǊƛ DǊƻǳǇ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ 
mois, il vous est demandé ŘΩautoriser à nouveau le directoire, avec faculté de subdélégation, pour une 
durée de dix-Ƙǳƛǘ όмуύ Ƴƻƛǎ ƻǳ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
ordinaire, à mettre en place un programme de rachat par la Société de ses propres actions. 

Les acquisitions, cessions ou transferts de ces actions pourront être effectués à tout moment et par 
tous moyens, en une ou plusieurs fois, sur le marché ou de gré à gré, y compris en tout ou partie, par 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴΣ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ƻǳ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ōƭƻŎǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƻǇǘƛƻnnelles. 
/Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ƛƴŎƭǳŜƴǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎΦ [ŀ 
ǇŀǊǘ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ 
de blocs de titres pourra atteindre la totalƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ  

Cette nouvelle autorisation est sollicitée aux fins de porter lŜ ǇǊƛȄ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ƳŀȄƛƳǳƳ à dix euros 
όмл ϵύ, hors frais et commissions, ce prix étant en outre fixé sous réserve des ajustements liés aux 
éventuelles opérations sur le capital de la Société et réalisés dans les conditions légales et 
réglementaires. 

La Société pourra ainsi acheter, en une ou plusieurs fois et aux époques que le directoire appréciera, 
ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞté ne pouvant excéder : 

- 5ƛȄ ǇƻǳǊ ŎŜƴǘ όмл ҈ύ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ 
ŀƧǳǎǘŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Τ ƻǳ 
 

- Cinq pour cent (5 %) de ce même nombre ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭΣ ǎΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜƳƛǎŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ 
Ŝƴ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ŞŎƘŀƴƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǳǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎŎƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǇǇƻǊǘΦ 

 

Le montant maximal des fonds nécessaires à la réalisation du programme sera de douze millions deux 
cent quatre-vingt-dix-ƴŜǳŦ ƳƛƭƭŜ ŘŜǳȄ ŎŜƴǘ ŎƛƴǉǳŀƴǘŜ ŜǳǊƻǎ όмн нфф нрл ϵύ. 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŞŦƛnies par 
les lois et règlements en vigueur, notamment en vue : 

- ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƭƛǉǳƛŘƛǘŞ Ŝǘ ŀƴƛƳŜǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 
ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘƛǘŞ ǎǳǊ ŀŎǘƛƻƴǎ 
conformŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛŜ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ aŀǊŎƘŞǎ CƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Τ 
 

- ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎŞŘŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƻǳ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ 
sociétés françaises ou étrangères ou groupements qui lui sont liés dans les conditions légales 
Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŦǊǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ ǎŀƭŀǊƛŞ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ 
ƻǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ 
condition permise par la réglementation ; 
 

- ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ 
ŘǊƻƛǘ ǇŀǊ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴΣ ŞŎƘŀƴƎŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ŀǳǘǊes 
manières, à des actions existantes de la Société ; 
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- ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǊŀŎƘŜǘŞǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ Τ 
 

- de conserver et de remettre les titres de la Société en paiement ou en échange, notamment, 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴce externe. 
 

Dans les limites permises par la règlementation applicable, les opérations effectuées par le directoire 
en vertu de la présente autorisation pourraient intervenir à tout moment, en une ou plusieurs fois, 
pendant toute la durée de validité du ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳΩŁ 
ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ ŘŞǇƾǘ ǇŀǊ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻŦŦǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ŎŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻŦŦǊŜΣ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳǘƻǊƛsation et la 
{ƻŎƛŞǘŞ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŎƻƴŦŝǊŜ ǘƻǳǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜΣ ŀǾŜŎ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘŜ ǎǳōŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
conditions prévues par la loi, pour passer tous ordres, conclure tous accords, effectuer toutes 
formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes et généralement tout ce qui sera 
nécessaire. 

La présente autorisation annulerait, pour la durée restant à courir et à concurrence de la fraction non 

ǳǘƛƭƛǎŞŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩassemblée générale du 19 avril 2023 dans sa 19ème résolution. 

 

Vingt-et-unième résolution 

bƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ ŎƻƳǇǘŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

de durabilité  

Il vous est proposé, en application des articles L. 821-40 et suivants du Code de commerce, de nommer 

KPMG SA, ayant son siège social situé Tour EQHO, 2 avenue Gambetta, 92066 Paris La Défense Cédex, 

en qualité de commissaire aux comptes en charge de la certification des informations en matière de 

durabilité pour une durée de trois ŜȄŜǊŎƛŎŜǎΣ ǎƻƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǇǇŜƭŞe à 

statuer en 2027 ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ 2026.  

 

5¦ w9{{hw¢ 59 [Ω!{{9a.[;9 D;b;w![9 9·¢w!hw5Lb!Lw9 

Vingt-deuxième à vingt-sixième résolution 

Délégations financières soumises à renouvellement 

Il vous est proposé de renouveler les délégations et autorisations financières suivantes accordées au 

directoire, afin que celui-ci soit en mesure, si la poursuite du développement du groupe le nécessitait : 

¶ de réduire le capital social de la Société (22ème résolution). Cette autorisation sera plafonnée 

à 10 % du capital par période de 24 mois ; 

 

¶ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎŀƴǎ ŘǊƻƛǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ό23ème à 25ème résolutions),  

 

o soumises au plafond global prévu à la 21ème résolution ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ мф 

avril 2023 ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƴƻƳƛƴŀƭ de мΦпулΦллл ϵ pour les augmentations de capital et 

de 9.000.000 ϵ pour les valeurs mobilières représentatives de titres de créance ;  

 



 

Page 32 sur 72 
 

o au profit de catégories de personnes, telles que visées aux 30ème, 31ème et 32ème 

résolutions, à savoir (i) une catégorie regroupant les sociétés investissant, 

directement et/ou indirectement, à titre habituel dans des valeurs de croissance dites 

ζ ǎƳŀƭƭ ŎŀǇǎΣ όƛƛύ ǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ ŘΩǳƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ƻǳ ŀƎŜƴǘ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƭƛŞŜΣ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘΩǳƴŜ 

société étrangère liée, (iii) une catégorie correspondant à un établissement de crédit, 

ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ 

ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 

contrat de financement en fonds propres ou obligataire, il est précisé que la 

suppression du droit préférentiel de souscription a pour but de permettre la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǎǳǎǾƛǎŞŜ Ŝƴ 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ DǊƻǳǇŜ.  

Une proposition de procéder à des augmentations du capital social réservées aux salariés adhérents à 

ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƛǘ vous 

est également présentée, étant précisé en tant que de besoin que le Directoire vous invite à ne pas 

ƭΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ (26ème résolution).  

Il est expressément rappelé que ces délégations financières seront suspendues en cas de dépôt par 

ǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻŦŦǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ.  

Les délégations financières (sous réserǾŜ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ des résolutions susvisées) sont présentées dans 

le tableau récapitulatif ci-après : 
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PLAFOND NATURE ÉCHÉANCE 

10 % du capital par 
période de 24 mois 

!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎŜƴǘƛŜ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ actions auto 
ŘŞǘŜƴǳŜǎ Ŝƴ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ό22ème 
résolution ŘŜ ƭΩ!D Řǳ мс Ƴŀƛ нлнп) 

16 mai 2026 

¶ Plafond global des 
augmentations de 
capital : montant 
nominal de 
мΦпулΦллл ϵ  
 

¶ Plafond global des 
émissions de valeurs 
mobilières 
représentatives de 
titres de créance : 
montant nominal de 
фΦлллΦллл ϵ 
 

5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƴǎŜƴǘƛŜ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ ǇŀǊ ƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ 
de réserves, bénéfices, primes ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ό22ème résolution ŘŜ ƭΩ!D Řǳ мф ŀǾǊƛƭ нлно) 

19 juin 2025 

5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƴǎŜƴǘƛŜ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ 
autres valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à lΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 
société ou de ses filiales avec maintien du droit préférentiel de souscription (23ème résolution ŘŜ ƭΩ!D Řǳ 
19 avril 2023) 

19 juin 2025 

5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƴǎŜƴǘƛŜ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊΣ Ŝƴ Ŏŀǎ de demandes excédentaires, 
ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ Ł ŞƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŀǾŜŎ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ 
préférentiel de souscription des actionnaires (24ème résolution ŘŜ ƭΩ!D Řǳ мф ŀǾǊƛƭ нлно) 

19 juin 2025 

Délégation de compétenŎŜ ŎƻƴǎŜƴǘƛŜ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ǾŀƭŜǳǊǎ 
mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre par la société et/ou ses filiales ou à des titres de 
ŎŀǇƛǘŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ŀǾŜŎ suppression du droit préférentiel de souscription et 
ǇŀǊ ƻŦŦǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пмм-2 1° du code monétaire et financier (25ème 
résolution ŘŜ ƭΩ!D Řǳ мф ŀǾǊƛƭ нлно) 

19 juin 2025 

Délégation de compétence consentie au direcǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ǾŀƭŜǳǊǎ 
mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre par la société et/ou ses filiales ou à des titres de 
ŎŀǇƛǘŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ŀǾŜŎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ préférentiel de souscription et 
ǇŀǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пмм-2 1° du code monétaire et financier (26ème résolution ŘŜ ƭΩ!D 
du 19 avril 2023) 

19 juin 2025 

!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎŜƴǘƛŜ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ƻǳ de toutes autres valeurs 
mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription, de fixer le prix 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŘƛȄ ǇƻǳǊ ŎŜƴǘ όмл ҈ύ Řǳ 
capital social (27ème résolution ŘŜ ƭΩ!D Řǳ мф ŀǾǊƛƭ нлно) 

19 juin 2025 

5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŎƻƴǎŜƴǘƛŜ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 
ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭ Ŝƴ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ό28ème résolution de lΩ!D Řǳ мф 
avril 2023) 

19 juin 2025 

5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƴǎŜƴǘƛŜ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital de la Société en 
rémunération ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƛƴƛǘƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ 
(29ème résolution ŘŜ ƭΩ!D Řǳ мф ŀǾǊƛƭ нлно) 

19 juin 2025 

5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƴǎŜƴǘƛŜ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ Ǉersonnes 
(sociétés investissant, directement et/ou indirectement, à titre habituel dans des valeurs de croissance dites 
« small caps ») des actions ordinaires ou toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital ou 
Řƻƴƴŀƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ titres de créance de la société avec suppression du droit préférentiel de 
souscription (23ème résolution ŘŜ ƭΩ!D Řǳ мс Ƴŀƛ нлнп) 

16 septembre 
2025 

5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƴǎŜƴǘƛŜ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
όǎŀƭŀǊƛŞ ƻǳ ŀƎŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƭƛŞŜΣ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ 
étrangère liée) des actions ordinaires ou toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital ou 
Řƻƴƴŀƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ŎǊéance avec suppression du droit préférentiel de souscription 
(24ème résolution ŘŜ ƭΩ!D Řǳ мс Ƴŀƛ нлнп) 

16 septembre 
2025 

5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƴǎŜƴǘƛŜ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
(établissement de crédit, ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǎƻŎƛŞǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ƻǳ ƻōƭƛƎŀǘŀƛǊŜύ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ 
ou toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital ƻǳ Řƻƴƴŀƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ 
créance avec suppression du droit préférentiel de souscription (25ème résolution ŘŜ ƭΩ!D Řǳ мс Ƴŀƛ нлнп) 

16 septembre 
2025 

5 % du capital (plafond 
global commun aux 
34ème et 35ème 
résolutions) 

Autorisation ŘƻƴƴŞŜ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƴǘƛǊ ŘŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŜƳǇƻǊǘŀƴǘ 
ǊŜƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ ŜȄǇǊŜǎǎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ł ƭŜǳǊ ŘǊƻƛǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ 
profit de membres du personnel salarié et/ou de dirigeants mandataires sociaux du groupe (34ème 
résolution ŘŜ ƭΩ!D Řǳ мф ŀǾǊƛƭ нлно) 

19 juin 2026 

!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎŜƴǘƛŜ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ 
nouvelles de la société au profit de membres du personnel salarié et/ou de dirigeants mandataires sociaux 
du groupe, avec renonciation de plein droit des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription (35ème 
résolution ŘŜ ƭΩ!D Řǳ мф ŀǾǊƛƭ нлно) 

19 juin 2026 

3 % du capital 
Délégation de compétence consŜƴǘƛŜ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ 
ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ Ł ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł 
leur profit (27ème résolution ŘŜ ƭΩ!D Řǳ мс Ƴŀƛ нлнп) 

16 juillet 2026 
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Vingt-septième résolution 

tƻǳǾƻƛǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ 

9ƴŦƛƴΣ ƛƭ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǘƻǳǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŀǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻǇƛŜǎ ƻǳ ŘΩŜȄǘǊŀƛǘǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
procès-verbal afin de procéder à toutes les publications et formalités requises par la loi et les 
règlements.  
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TEXTE DES PROJETS DE RÉSOLUTIONS 

DU RESSORT DE LΩ!SSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

PREMIÈRE RÉSOLUTION - APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX DE LΩEXERCICE 2023 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ 

générales ordinaires et connaissance prise des rapports du directoire et des commissaires aux 

ŎƻƳǇǘŜǎΣ ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлноΣ ǘŜƭǎ 

ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀŘǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ŝǘ ǊŞǎǳƳŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ 

rapports, faisant ressortir un bénéfice net de 5 456 491 euros. 

9ƭƭŜ ǇǊŜƴŘ ŀŎǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŞŎƻǳƭŞ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƴƻƴ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŞŘǳŎǘƛōƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оф-4 du Code général des impôts. 

DEUXIÈME RÉSOLUTION - APPROBATION DES COMPTES CONSOLIDÉS DE LΩEXERCICE 2023 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ 

générales ordinaires, connaissance prise des rapports du directoire et des commissaires aux comptes, 

ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлно ŀƛƴǎi que toutes les opérations traduites dans ces 

comptes et résumées dans ces rapports, faisant ressortir un résultat net de 6 069 798 euros. 

TROISIÈME RÉSOLUTION - CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛté requises pour les assemblées 

générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes 

ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннр-88 du Code de commerce, sur les conventions visées aux articles L. 225-86 et 

suivants du Code de commerce, approuve les conventions réglementées mentionnées dans ledit 

rapport.   

QUATRIÈME RÉSOLUTION - AFFECTATION DU RÉSULTAT DE LΩEXERCICE  

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ 

générales, ŘŞŎƛŘŜΣ ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜΣ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ :  

ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ƴŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлноΣ 5 456 491,97 euros 

augmenté du report à nouveau bénéficiaire 0,00 euros 

soit un montant total distribuable de 5 456 491,97 euros 

de la manière suivante : dividende aux actionnaires 1 475 911,08 euros 

 affectation à la réserve légale 0,00 euros 

 autres réserves 3 980 580,09 euros 

 
Ce montant est calculé sur la base du nombre d'actions composant le capital de la Société au 

31 décembre 2023 et sera ajusté en fonction du nombre d'actions émises entre le 1er janvier 2024 et 

la date de paiement de ce dividende.  

[Ŝ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻŘŞǘŜƴǳŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǳǇƻƴΣ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 

droit au dividende, sera porté au compte « Autres réserves η ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘΩŀǳǘŀƴǘΦ 

9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлноΣ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŦƛȄŜ Ł 0,12 euro 

ƭŜ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜ Ł ǾŜǊǎŜǊ ǇŀǊ ŀŎǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǾŜǊǎŞ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

physiques fiscalement domiciliés en France, le dividende est mis en paiement après application à la 

source, sur son montant brut, du prélèvement forfaitaire unique (PFU) au taux de 12,8 % et des 
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ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ мтΣн ҈Φ /Ŝ tC¦ Ŝǎǘ ƭƛōŞǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾt sur le revenu, sauf option exercée 

ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ōŀǊŝƳŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ 

mobiliers et plus-ǾŀƭǳŜǎ ŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tC¦Φ {ƛ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜȄŜǊŎŞŜΣ ŎŜ 

dividende est éligible Ł ƭΩŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ пл ҈ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мру-3.2° du Code général des impôts. 

[Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎ ŀǳ ōŀǊŝƳŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ 

Ŝǎǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜ ŎƘŀŎun des actionnaires 

personnes physiques. 

Le dividende sera détaché de l'action le 28 juin 2024 à zéro heure (heure de Paris) et payé le 2 juillet 

2024. 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŀƭƭƻǳŞ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ о ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ƭŜǎ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎ 

suivants : 

 2020 2021 2022 

Dividende par action лΣлл ϵ лΣнф ϵ лΣпл ϵ 

 

CINQUIÈME RÉSOLUTION ς RENOUVELLEMENT DU MANDAT DE MONSIEUR BERTRAND CHAMMAS EN QUALITÉ DE 

MEMBRE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ 
générales ordinaires, ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǇǊƛǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 
de surveillance de Monsieur Bertrand CHAMMAS, décide de renouveler le mandat de Monsieur 
Bertrand CHAMMAS en qualité de membre du conseil de surveillance pour une durée de trois (3) ans, 
ǉǳƛ ǇǊŜƴŘǊŀ Ŧƛƴ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǇǇŜƭŞŜ Ł ǎǘŀǘǳŜǊ Ŝƴ нлнт ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ 2026. 

SIXIÈME RÉSOLUTION ς RENOUVELLEMENT DU MANDAT DE MONSIEUR BERTRAND NEUSCHWANDER EN QUALITÉ DE 

MEMBRE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǇǊƛǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 
de surveillance de Monsieur Bertrand NEUSCHWANDER, décide de renouveler le mandat de Monsieur 
Bertrand NEUSCHWANDER en qualité de membre du conseil de surveillance pour une durée de trois 
όоύ ŀƴǎΣ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘǊŀ Ŧƛƴ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǇǇŜƭŞŜ Ł ǎǘŀǘǳŜǊ Ŝƴ нлнт ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнсΦ  

SEPTIÈME RÉSOLUTION ς RENOUVELLEMENT DU MANDAT DE MADAME CAROLINE WEBER EN QUALITÉ DE MEMBRE DU 

CONSEIL DE SURVEILLANCE 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǇǊƛǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 
de surveillance de Madame Caroline WEBER, décide de renouveler le mandat de Madame Caroline 
WEBER en qualité de membre du conseil de surveillance pour une durée de trois (3) ans, qui prendra 
Ŧƛƴ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǇǇŜƭŞŜ Ł ǎǘŀǘǳŜǊ Ŝƴ нлнт ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом 
décembre 2026.  

HUITIÈME RÉSOLUTION ς RENOUVELLEMENT DU MANDAT DE MADAME CAROLE DELTEIL DE CHILLY EN QUALITÉ DE 

MEMBRE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales orŘƛƴŀƛǊŜǎΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǇǊƛǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 
de surveillance de Madame Carole DELTEIL de CHILLY, décide de renouveler le mandat de Madame 
Carole DELTEIL de CHILLY en qualité de membre du conseil de surveillance pour une durée de trois (3) 
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ŀƴǎΣ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘǊŀ Ŧƛƴ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǇǇŜƭŞŜ Ł ǎǘŀǘǳŜǊ Ŝƴ нлнт ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнсΦ  

NEUVIÈME RÉSOLUTION - APPROBATION DES INFORMATIONS RELATIVES À LA RÉMUNÉRATION DES MANDATAIRES 

SOCIAUX VISÉES À L'ARTICLE L. 22-10-9 DU CODE DE COMMERCE 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ 

générales ordinaires, approuve, conformément Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нн-10-34 du Code de commerce, les 

informations visées à l'article L. 22-10-9 du Code de commerce telles que présentées dans le rapport 

ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ нлно 

disponible sur ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ł ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ !ǎǎŜƳōƭŞŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ηΦ 

DIXIÈME RÉSOLUTION ς APPROBATION DES ÉLÉMENTS COMPOSANT LA RÉMUNÉRATION ET LES AVANTAGES DE TOUTE 

NATURE VERSÉS AU COURS DE LΩEXERCICE 2023 OU ATTRIBUÉS AU TITRE DU MÊME EXERCICE À MONSIEUR SÉBASTIEN 

BARIL, PRÉSIDENT DU DIRECTOIRE 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ ŀǇǇǊƻǳǾŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нн-10-34 du Code de commerce, les 
éléments composant ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǾŜǊǎŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
2023 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Sébastien BARIL, à raison de son mandat de 
tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ нлно ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ 
Ł ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ Assemblées générales ». 

ONZIÈME RÉSOLUTION ς APPROBATION DES ÉLÉMENTS COMPOSANT LA RÉMUNÉRATION ET LES AVANTAGES DE TOUTE 

NATURE VERSÉS AU COURS DE LΩEXERCICE 2023 OU ATTRIBUÉS AU TITRE DU MÊME EXERCICE À MONSIEUR PHILIPPE 

BRUN, MEMBRE DU DIRECTOIRE 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ 

générales ordinaires, ŀǇǇǊƻǳǾŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нн-10-34 du Code de commerce, les 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǾŜǊǎŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

2023 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Philippe BRUN, à raison de son mandat de 

ƳŜƳōǊŜ Řǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ нлно ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ 

Ł ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ !ǎǎŜƳōƭŞŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ηΦ 

DOUZIÈME RÉSOLUTION ς APPROBATION DES ÉLÉMENTS COMPOSANT LA RÉMUNÉRATION ET LES AVANTAGES DE TOUTE 

NATURE VERSÉS AU COURS DE LΩEXERCICE 2023 OU ATTRIBUÉS AU TITRE DU MÊME EXERCICE À MONSIEUR SÉBASTIEN 

FERRARI, PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ ŀǇǇǊƻǳǾŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нн-10-34 du Code de commerce, les 

éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

2023 ou attribués à Monsieur Sébastien FERRARI, à raison de son mandat de Président du conseil de 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ 

ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ нлно ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ł ƭΩƻƴƎƭŜǘ 

« Assemblées générales ». 

TREIZIÈME RÉSOLUTION ς APPROBATION DES ÉLÉMENTS COMPOSANT LA RÉMUNÉRATION ET LES AVANTAGES DE TOUTE 

NATURE VERSÉS AU COURS DE LΩEXERCICE 2023 OU ATTRIBUÉS AU TITRE DU MÊME EXERCICE À MONSIEUR ROMAIN 

FERRARI, VICE-PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ ŀǇǇǊƻǳǾŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нн-10-34 du Code de commerce, les 



 

Page 38 sur 72 
 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǾŜǊǎŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

2023 ou attribués à Monsieur Romain FERRARI, à raison de son mandat de Vice-Président du conseil 

ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴt présentés Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ нлно ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ł 

ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ Assemblées générales ».    

QUATORZIÈME RÉSOLUTION ς APPROBATION DES ÉLÉMENTS COMPOSANT LA RÉMUNÉRATION ET LES AVANTAGES DE 

TOUTE NATURE VERSÉS AU COURS DE LΩEXERCICE 2023 OU ATTRIBUÉS AU TITRE DU MÊME EXERCICE AUX MEMBRES DU 

CONSEIL DE SURVEILLANCE 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ les assemblées 

ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ ŀǇǇǊƻǳǾŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нн-10-34 du Code de commerce, les 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǾŜǊǎŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

2023 ou attribués au titre du même exercice aux membres du conseil de surveillance, à raison de son 

ƳŀƴŘŀǘΣ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ нлно ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ł ƭΩƻƴƎƭŜǘ 

« Assemblées générales ». 

QUINZIÈME RÉSOLUTION ς APPROBATION DE LA POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION APPLICABLE À MONSIEUR SÉBASTIEN 

BARIL, PRÉSIDENT DU DIRECTOIRE 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ 

généraƭŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнн-10-26 du code de commerce, approuve la politique 

de rémunération du Président du directoire ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнпΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘΣ telle que 

ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ figurant dans le document 

ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ нлно ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ł ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ Assemblées 

générales ». 

SEIZIÈME RÉSOLUTION ς APPROBATION DE LA POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION APPLICABLE À MONSIEUR PHILIPPE BRUN, 

MEMBRE DU DIRECTOIRE 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнн-10-26 du code de commerce, approuve la politique 
de rémunération du membre du directoire aǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнпΣ en raison de 
son mandat, ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ нлно ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ł ƭΩƻƴƎƭŜǘ 
« Assemblées générales ».   

DIX-SEPTIÈME RÉSOLUTION ς APPROBATION DE LA POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION APPLICABLE À MONSIEUR SÉBASTIEN 

FERRARI, PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ Ǉƻǳr les assemblées 
ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнн-10-26 du code de commerce, approuve la politique 
ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ {ŞōŀǎǘƛŜƴ C9ww!wLΣ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
2024, en raison de son mandat, telƭŜ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ нлно ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ 
Ł ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ Assemblées générales ».  

DIX-HUITIÈME RÉSOLUTION ς APPROBATION DE LA POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION APPLICABLE À MONSIEUR ROMAIN 

FERRARI, VICE-PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнн-10-26 du code de commerce, approuve la politique 
de rémunération de Monsieur Romain FERRARI, Vice-Président du conseil de surveillance, pour 
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ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнпΣ en raison de son mandat, telle que présentée dans le rapport sur le gouvernement 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ нлно ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ 
ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ł ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ Assemblées générales ».   

DIX-NEUVIÈME RÉSOLUTION ς APPROBATION DE LA POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION APPLICABLE AUX MEMBRES DU 

CONSEIL DE SURVEILLANCE 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнн-10-26 du code de commerce, approuve la politique 
de rémunération des membres du conseil ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнпΣ en raison de leur 
mandat, ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ нлно ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ł ƭΩƻƴƎƭŜǘ 
« Assemblées générales ». 

VINGTIÈME RÉSOLUTION - AUTORISATION DE RACHAT PAR LA SOCIÉTÉ DE SES PROPRES ACTIONS 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du directoire, autorise le directoire, avec faculté 
de subdélégation, pour une durée de dix-Ƙǳƛǘ όмуύ Ƴƻƛǎ ƻǳ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ Ł ŀŎǉǳŞǊƛǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŘƛȄ 
pour cent (10 %) du nombre des actions composant le capital social, conformément aux dispositions 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нн-10-62 du code de commerce et au règlement européen n° 596/2014 du 16 avril 2014. 

Les acquisitions, cessions ou transferts de ces actions pourront être effectués à tout moment et par 
tous moyens, en une ou plusieurs fois, sur le marché ou de gré à gré, y compris en tout ou partie, par 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴΣ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ƻǳ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ōƭƻŎǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƻǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ 
Ces moȅŜƴǎ ƛƴŎƭǳŜƴǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎΦ [ŀ 
ǇŀǊǘ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ 
de blocs de titres pourra atteindre la totalité du programmŜ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ  

[Ŝ ǇǊƛȄ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ dix euros (10 ϵύΣ ƘƻǊǎ ŦǊŀƛǎ Ŝǘ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ŎŜ ǇǊƛȄ 
étant en outre fixé sous réserve des ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital de la 
Société et réalisés dans les conditions légales et réglementaires. 

La Société pourra acheter, en une ou plusieurs fois et aux époques que le directoire appréciera, un 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŜȄŎŞŘŜǊ Υ 

- 5ƛȄ ǇƻǳǊ ŎŜƴǘ όмл ҈ύ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ 
ŀƧǳǎǘŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Τ ƻǳ 
 

- Cinq pour cent (5 %) de ce même nombre total des actions composant ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭΣ ǎΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜƳƛǎŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ 
Ŝƴ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ŞŎƘŀƴƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǳǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎŎƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǇǇƻǊǘΦ 

Le montant maximal des fonds nécessaires à la réalisation du programme sera de douze millions deux 
cent quatre-vingt-dix-neuf mille deux cent cinquante euros (12 299 250 ϵύΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǇŀǊ ƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎΣ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜǎΣ ŘŜ 
division ou regroupement des titres, les prix indiqués ci-dessus seront ajustés par un coefficient 
ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘŜǳǊ ŞƎŀƭ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜ 
ƴƻƳōǊŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜs selon les modalités définies par les lois et 
règlements en vigueur, notamment en vue : 

- ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƭƛǉǳƛŘƛǘŞ Ŝǘ ŀƴƛƳŜǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 
ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƭƛǉuidité sur actions 
ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛŜ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ aŀǊŎƘŞǎ CƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Τ 
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- ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎŞŘŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƻǳ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ 

sociétés françaises ou étrangères ou groupements qui lui sont liés dans les conditions légales 
Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŦǊǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ ǎŀƭŀǊƛŞ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ 
ƻǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ 
condition permise par la réglementation ; 
 

- ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ 
droit par remboursement, conversion, échange, présentation ŘΩǳƴ ōƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
manières, à des actions existantes de la Société ; 
 

- ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǊŀŎƘŜǘŞǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ Τ 
 

- de conserver et de remettre les titres de la Société en paiement ou en échange, notamment, 
dans le cadrŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŜȄǘŜǊƴŜΦ 

Dans les limites permises par la règlementation applicable, les opérations effectuées par le directoire 
en vertu de la présente autorisation pourraient intervenir à tout moment, en une ou plusieurs fois, 
pendant toute ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳΩŁ 
ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ ŘŞǇƾǘ ǇŀǊ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻŦŦǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ŎŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻŦŦǊŜΣ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
{ƻŎƛŞǘŞ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŎƻƴŦŝǊŜ ǘƻǳǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜΣ ŀǾŜŎ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘŜ ǎǳōŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
conditions prévues par la loi, pour passer tous ordres, conclure tous accords, effectuer toutes 
formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes et généralement tout ce qui sera 
nécessaire. 

La présente autorisation annule, pour la durée restant à courir et à concurrence de la fraction non 
ǳǘƛƭƛǎŞŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ мф ŀǾǊƛƭ нлно Řŀƴǎ ǎŀ мфŝƳŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴΦ 

VINGT-ET-UNIÈME RÉSOLUTION - NOMINATION DΩUN COMMISSAIRE AUX COMPTES EN CHARGE DE LA CERTIFICATION 

DES INFORMATIONS EN MATIÈRE DE DURABILITÉ 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴérale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, décide, en application des articles L. 821-40 et suivants du Code de commerce, 

de nommer KPMG SA, ayant son siège social situé Tour EQHO, 2 avenue Gambetta, 92066 Paris La 

Défense Cédex, en qualité de commissaire aux comptes en charge de la certification des informations 

Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎΣ ǎƻƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

appelée à statuer en 2027 suǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнс. 
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DU RESSORT DE LΩ!SSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

 

VINGT-DEUXIÈME RÉSOLUTION ς AUTORISATION CONSENTIE AU DIRECTOIRE DE RÉDUIRE LE CAPITAL SOCIAL PAR VOIE 

DΩANNULATION DES ACTIONS AUTO DÉTENUES PAR LA SOCIÉTÉ  

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜs 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport spécial des 
ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŎƻƳǇǘŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƴƎǘƛŝƳŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴΣ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜ 
directoire avec faculté de subdélégation, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants du code 
de commerce, pour une durée de vingt-quatre (24) mois à compter de la présente Assemblée et dans 
ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǇƻǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊŀ Υ 

- Ł ŀƴƴǳƭŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳvre de l'autorisation 
donnée sous la vingtième résolution, dans la limite de dix pour cent (10 %) du nombre total 
des actions composant le capital social, tel qu'il serait ajusté en fonction d'opérations pouvant 
l'affecter postérieurement à la présente décision, par période de vingt-quatre (24) mois ; 
 

- à réduire corrélativement le capital social en imputant la différence entre la valeur nette 
comptable et la valeur nominale des actions ainsi annulées sur les postes de primes ou de 
réserves disponibles selon les modalités que le directoire déterminera ; et 
 

- à modifier en conséquence les statuts et à accomplir toutes les formalités nécessaires. 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ǇǊŜƴŘ ŀŎǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
antérieure ayant le même objet.  

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŞŎƛŘŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ ŀǳǊŀ ǘƻǳǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇƻǳǊ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
et, notamment, pour, dans les conditions fixées par les dispositions légales et réglementaires 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎǳǎǾƛǎŞŜǎΣ ŦƛȄŜǊ ƭΩŜnsemble des conditions et modalités de ces annulations 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜǊŀƛŜƴǘΣ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳȄ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŜǘΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŦŀƛǊŜ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ 
ǳǘƛƭŜ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ŎƻǳǊƛǊΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale du 19 avril 2023 dans sa 20ème résolution. 

 
VINGT-TROISIÈME RÉSOLUTION ς DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE CONSENTIE AU DIRECTOIRE À LΩEFFET DΩÉMETTRE AU 

PROFIT DΩUNE CATÉGORIE DE PERSONNES (SOCIÉTÉS INVESTISSANT, DIRECTEMENT ET/ OU INDIRECTEMENT, À TITRE 

HABITUEL DANS DES VALEURS DE CROISSANCE DITES « SMALL CAPS ») DES ACTIONS ORDINAIRES OU TOUTES AUTRES 

VALEURS MOBILIÈRES DONNANT ACCÈS AU CAPITAL OU DONNANT DROIT À LΩATTRIBUTION DE TITRES DE CRÉANCE DE LA 

SOCIÉTÉ AVEC SUPPRESSION DU DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION 
 
[ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 
extraordinaires et dans le cadre des dispositions des articles L.225-129-2, L.225-138 et L.228-92 du 
code de commerce, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport spécial des commissaires 
aux comptes :  
 

- Délègue au directoire, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 
ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊΣ Ŝƴ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
proportions et aux épƻǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊŀΣ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ Ŝƴ ŜǳǊƻǎΣ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ 
ŀǳǘǊŜ ŘŜǾƛǎŜ ƻǳ Ŝƴ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǾƛǎŜǎΣ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ 
accès, immédiatement et/ou à terme à des actions ordinaires de la Société (toute émission 
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ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Şǘŀƴǘ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ŜȄŎƭǳŜύΣ ƻǳ Řƻƴƴŀƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ 
de créance, à souscrire en numéraire et à libérer en espèces ou par compensation de créances.  
 

- Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles 
ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΣ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ Ł ǘŜǊƳŜΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴΣ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ 
excéder un-million-quatre-cent-quatre-vingt-mille eǳǊƻǎ όмΦпулΦллл ϵύΣ ŎŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ǎΩƛƳǇǳǘŀƴǘ 
sur le plafond global prévu à la 21ème résolution de ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ мф ŀǾǊƛƭ нлно, 
Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ όƛύ ǉǳΩŁ ŎŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊŀΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƴƻƳƛƴŀƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł 
émettre au titre des ajustements effectués pour préserver, conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les 
droits des porteurs de titres de capital, valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au 
ŎŀǇƛǘŀƭ ƻǳ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩƻǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Τ 
 

- Décide que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres de 
ŎǊŞŀƴŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŞƳƛǎŜǎ Ŝǘ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳent ou à terme à une quotité 
du capital de la Société en vertu de la présente délégation ne pourra excéder neuf millions 
ŘΩŜǳǊƻǎ όфΦлллΦллл ϵύΣ ƻǳ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ƳƻƴƴŀƛŜ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ƻǳ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜ 
établie par référence à plusieurs monnaieǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ 
ǉǳŜ ŎŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎΩƛƳǇǳǘŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ Ǝƭƻōŀƭ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ 
représentatives de titres de créance à la 21ème résolution de ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ мф ŀǾǊƛƭ 
2023 Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ƳŀƧƻǊŞΣ le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du 
pair ;  
 

- Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 
ordinaires et/ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à 
ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ de titres de créance de la Société, à émettre, au profit des catégories de personnes 
suivantes : 
 

o Sociétés investissant, directement et/ou indirectement, à titre habituel dans des 
ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘƛǘŜǎ ζ ǎƳŀƭƭ ŎŀǇǎ η όŎΩŜǎǘ-à-dire dont la capitalisation, 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻǘŞŜǎΣ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ǳƴ ƳƛƭƭƛŀǊŘ ŘΩŜǳǊƻǎ όмΦлллΦлллΦллл ϵύύΣ Řŀƴǎ ƭŜ 
secteur industriel, notamment dans les domaines des matériaux composites, et 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƴǘ 
milƭŜ ŜǳǊƻǎ όмллΦллл ϵύ όǇǊƛƳŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƛƴŎƭǳǎŜύ Τ 
 

- Décide que si les souscriptions des personnes visées ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŀōǎƻǊōŞ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ 
ŘΩǳƴŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŏƛ-dessus, le directoire 
pourra utiliser, Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ŜǎǘƛƳŜǊŀ ƻǇǇƻǊǘǳƴΣ ƭΩǳƴŜ Ŝǘκƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŦŀŎǳƭǘŞǎ Ŏƛ-après : 
 

o [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-
Ŏƛ ŀǘǘŜƛƎƴŜ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǉǳŀǊǘǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞŎƛŘŞŜ Τ 
 

o Répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; 
 

o Offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis 
non souscrits ; 

 
- Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs 

mobilières le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions ou aux titres de créance auxquels ces valeurs 
mobilières donnent droit ; 



 

Page 43 sur 72 
 

 
- Décide que le directoire aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation, dans les conditions 
ƭŞƎŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǇƻǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊŀΣ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 
 

o 5ΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ émissions, notamment le mode de 
libération des actions ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques 
des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ; 
 

o 5ΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 
actions sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours de 
l'action de la Société sur Euronext Paris sur les trois (3) dernières séances de bourse 
ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ŎŜǘǘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ le cas échéant être 
corrigée pour tenir compte des différences de date de jouissance et être 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƻǘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ мл ҈Σ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛȄ 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ŞƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ 
présente délégation sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, 
ƳŀƧƻǊŞŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǇŜǊœǳŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŜƭƭŜΣ ǎƻƛǘΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
ŀŎǘƛƻƴ ŞƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ 
au prix dΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛ Ŏƛ-dessus ; 

 
o De fixer les montants à émettre ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas 
ŞŎƘŞŀƴǘΣ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Τ 
 

o De fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre, 
leur mode de libération et, le cas échéant, de prévoir la possibilité de suspension de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǘǘŀŎƘŞǎ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Ł ŞƳŜǘǘǊŜ 
pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois ; 

 
o 5ΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛn de la catégorie de personnes susmentionnée 
Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ Ł ŀǘǘǊƛōǳŜǊ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄ ; 

 
o 5Ŝ ŦƛȄŜǊ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǘƻǳǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎǉuelles sera 
assurée la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès 
au capital social, et ce en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 

 
o De procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les ǇǊƛƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ 

notamment celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des 
émissions ; 

 
o De prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour 

parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités 
ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ Ł ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳȄ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ 
ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ƻǳ Řƻƴƴŀƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ 
de créance de la Société aux négociations sur un marché réglementé, à la cotation et 
ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŞƳƛǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ŀǘǘŀŎƘŞǎ Τ 

 
o De constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée 
ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ la présente délégation et modifier corrélativement les statuts ; 
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- Décide que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre publique 
d'achat ou d'échange sur les titres de la société. 
 

[ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇǊŜƴŘ ŀŎǘŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ ǾƛŜƴŘǊŀƛǘ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀ 
présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine assemblée générale, conformément 
Ł ƭŀ ƭƻƛΣ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŦŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴΦ 
 
La présente dŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ŎƻǳǊƛǊΣ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale du 19 avril 2023 dans sa 30ème résolution. 

 

VINGT-QUATRIÈME RÉSOLUTION ς DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE CONSENTIE AU DIRECTOIRE À LΩEFFET DΩÉMETTRE AU 

PROFIT DΩUNE CATÉGORIE DE PERSONNES (SALARIÉ OU AGENT COMMERCIAL EXCLUSIF DE LA SOCIÉTÉ OU DΩUNE SOCIÉTÉ 

LIÉE, MANDATAIRE SOCIAL DΩUNE SOCIÉTÉ ÉTRANGÈRE LIÉE) DES ACTIONS ORDINAIRES OU TOUTES AUTRES VALEURS 

MOBILIÈRES DONNANT ACCÈS AU CAPITAL OU DONNANT DROIT À LΩATTRIBUTION DE TITRES DE CRÉANCE AVEC 

SUPPRESSION DU DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION 
 
[ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 
extraordinaires et dans le cadre des dispositions des articles L.225-129-2, L.225-138 et L.228-92 du 
code de commerce, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport spécial des commissaires 
aux comptes :  
 

- Délègue au directoire, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 
assemblée générale, sa ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊΣ Ŝƴ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǇƻǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊŀΣ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ Ŝƴ ŜǳǊƻΣ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ 
ŘŜǾƛǎŜ ƻǳ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǾƛǎŜǎΣ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
ordinaires nouvelles de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant droit, 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ Ł ǘŜǊƳŜ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ όǘƻǳǘŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Şǘŀƴǘ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ŜȄŎƭǳŜύ ƻǳ Řƻƴƴŀƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘion de titres de créance, 
à souscrire en numéraire et à libérer en espèces ou par compensation de créances ; 
 

- Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles 
ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΣ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ Ł ǘŜǊƳŜΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ la présente délégation, ne pourra 
excéder un-million-quatre-cent-quatre-vingt-ƳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǎ όмΦпулΦллл ϵύΣ ŎŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ǎΩƛƳǇǳǘŀƴǘ 
sur le plafond global prévu à la 21ème résolution de ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ мф ŀǾǊƛƭ нлно, 
Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩŁ ŎŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ǎΩŀƧƻǳǘera, le cas échéant, le montant nominal des actions à 
émettre au titre des ajustements effectués pour préserver, conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les 
droits des porteurs de titres de capital, valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au 
ŎŀǇƛǘŀƭ ƻǳ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩƻǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Τ 
 

- Décide que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres de 
ŎǊŞŀƴŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŞƳƛǎŜǎ Ŝǘ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ǘŜǊƳŜ Ł ǳƴŜ ǉǳƻǘƛǘŞ 
du capital de la Société en vertu de la présente délégation ne pourra excéder neuf millions 
ŘΩŜǳǊƻǎ όфΦлллΦллл ϵύΣ ƻǳ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ Ƴƻƴƴŀƛe étrangère utilisée ou unité de compte 
ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻƴƴŀƛŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ 
ǉǳŜ ŎŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎΩƛƳǇǳǘŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ Ǝƭƻōŀƭ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ 
représentatives de titres de créance à la 21ème résolution de ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ мф ŀǾǊƛƭ 
2023 Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ƳŀƧƻǊŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǇǊƛƳŜ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŀǳ-dessus du 
pair ;  
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- Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 
ordinaires et/ou ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ƻǳ Řƻƴƴŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ 
titres de créance de la Société, à émettre, au profit des catégories de personnes suivantes : 
 

o Toutes personnes ayant la qualité ou dont le principal actionnaire a la qualité de salarié 
ƻǳ ŀƎŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƭƛŞŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φннр-мул Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 
actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, étant précisé 
que pour la catégorie des agents commerciaux exclusifs, ces derniers devront pouvoir 
justifier de cette qualité depuis au moins un an pour entrer dans cette catégorie ; 
 

o Toutes personnes ayant la qualité ou dont le principal actionnaire a la qualité de 
mandŀǘŀƛǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φннр-мул Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, étant précisé que sont 
expressément exclus de cette catégorie les mandataires sociaux desdites sociétés liées 
à la Société également mandataires sociaux de la Société. 

 
- Décide que si les souscriptions des personnes visées ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŀōǎƻǊōŞ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ 
ŘΩǳƴŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻu de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le directoire 
ǇƻǳǊǊŀ ǳǘƛƭƛǎŜǊΣ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ŜǎǘƛƳŜǊŀ ƻǇǇƻǊǘǳƴΣ ƭΩǳƴŜ Ŝǘκƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŦŀŎǳƭǘŞǎ Ŏƛ-après : 

 
o [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-
Ŏƛ ŀǘǘŜƛƎƴŜ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǉǳŀǊǘǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞŎƛŘŞŜ Τ 
 

o Répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; 
 

o Offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis 
non souscrits ; 

 
- Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs 

mobilières le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions ou aux titres de créance auxquels ces valeurs 
mobilières donnent droit ; 
 

- Décide que le directoire aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation, dans les conditions 
ƭŞƎŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǇƻǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊŀΣ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 
 

o 5ΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ 
libération des actions ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques 
des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ; 
 

o 5ΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 
actions sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours de 
l'action de la Société sur Euronext Paris sur les trois (3) dernières séances de bourse 
ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ŎŜǘǘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ şǘǊŜ 
corrigée pour tenir compte des différences de date de jouissance et être 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƻǘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ мл ҈Σ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ prix 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ŞƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ 
présente délégation sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, 
ƳŀƧƻǊŞŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǇŜǊœǳŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŜƭƭŜΣ ǎƻƛǘΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
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actioƴ ŞƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ 
ŀǳ ǇǊƛȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛ Ŏƛ-dessus ; 

 
o De fixer les montants à émettre ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas 
ŞŎƘŞŀƴǘΣ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Τ 

 
o De fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre, 

leur mode de libération et, le cas échéant, de prévoir la possibilité de suspension de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǘǘŀŎƘŞǎ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Ł ŞƳŜǘǘǊŜ 
pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois ; 

 
o 5Ŝ ŦƛȄŜǊ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǘƻǳǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎŜǊŀ 
assurée la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès 
au capital social, et ce en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 

 
o 5ΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ 

et le nombre de titres à attribuer Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄ ; 
 

o 5Ŝ ǇǊƻŎŞŘŜǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƛƳǇǳǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ǇǊƛƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ 
notamment celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des 
émissions ; 

 
o De prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour 

parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités 
ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ Ł ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳȄ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ 
valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ 
de créance de la Société aux négociations sur un marché réglementé, à la cotation et 
ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŞƳƛǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ŀǘǘŀŎƘŞǎ Τ 

 
o De constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée 
ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ Τ 
 

- Décide que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre publique 
d'achat ou d'échange sur les titres de la société. 

 
[ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇǊŜƴŘ ŀŎǘŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ ǾƛŜƴŘǊŀƛǘ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀ 
présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine assemblée générale, conformément 
Ł ƭŀ ƭƻƛΣ ŘŜ ƭΩǳǘƛlisation faite des délégations conférées dans la présente résolution. 
 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ŎƻǳǊƛǊΣ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale du 19 avril 2023 dans sa 31ème résolution. 

 
VINGT-CINQUIÈME RÉSOLUTION ς DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE CONSENTIE AU DIRECTOIRE À LΩEFFET DΩÉMETTRE AU 

PROFIT DΩUNE CATÉGORIE DE PERSONNES (ÉTABLISSEMENT DE CRÉDIT, PRESTATAIRE DE SERVICES DΩINVESTISSEMENT, 
FONDS DΩINVESTISSEMENT OU SOCIÉTÉ DANS LE CADRE DE LA MISE EN PLACE DΩUN CONTRAT DE FINANCEMENT EN FONDS 

PROPRES OU OBLIGATAIRE) DES ACTIONS ORDINAIRES OU TOUTES AUTRES VALEURS MOBILIÈRES DONNANT ACCÈS AU 

CAPITAL OU DONNANT DROIT À LΩATTRIBUTION DE TITRES DE CRÉANCE AVEC SUPPRESSION DU DROIT PRÉFÉRENTIEL DE 

SOUSCRIPTION 
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[ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ Ǝénérale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires et dans le cadre des dispositions des articles L.225-129-2, L.225-138 et L.228-92 du 
code de commerce, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport spécial des commissaires 
aux comptes :  
 

- Délègue au directoire, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 
ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊΣ Ŝƴ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǇƻǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊŀΣ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ Ŝƴ ŜǳǊƻΣ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ 
ŘŜǾƛǎŜ ƻǳ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǾƛǎŜǎΣ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
ordinaires nouvelles de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant, 
immédiatement etκƻǳ Ł ǘŜǊƳŜ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ όǘƻǳǘŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Şǘŀƴǘ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ŜȄŎƭǳŜύ ƻǳ Řƻƴƴŀƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜΣ 
à souscrire en numéraire et à libérer en espèces ou par compensation de créances ; 
 

- Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles 
ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΣ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ Ł ǘŜǊƳŜΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴΣ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ 
excéder un-million-quatre-cent-quatre-vingt-ƳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǎ όмΦпулΦллл ϵύΣ ŎŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ǎΩƛƳǇǳǘŀƴǘ 
sur le plafond global prévu à la 21ème résolution de ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ мф ŀǾǊƛƭ нлно, 
Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩŁ ŎŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊŀΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƴƻƳƛƴŀƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł 
émettre au titre des ajustements effectués pour préserver, conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les 
droits des porteurs de titres de capital, valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au 
capital ou des bénéficiaireǎ ŘΩƻǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Τ 
 

- Décide que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres de 
ŎǊŞŀƴŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŞƳƛǎŜǎ Ŝǘ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ǘŜǊƳŜ Ł ǳƴŜ ǉǳƻǘƛǘŞ 
du capital de la Société en vertu de la présente délégation ne pourra excéder neuf millions 
ŘΩŜǳǊƻǎ όфΦлллΦллл ϵύΣ ƻǳ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ƳƻƴƴŀƛŜ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ƻǳ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜ 
ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻƴƴŀƛŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ 
ǉǳŜ ŎŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎΩƛƳǇǳǘŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ Ǝƭƻōŀƭ ǇǊŞvu pour les valeurs mobilières 
représentatives de titres de créance à la 21ème résolution de ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ мф ŀǾǊƛƭ 
2023 Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ƳŀƧƻǊŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǇǊƛƳŜ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŀǳ-dessus du 
pair ;  
 

- Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 
ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ƻǳ Řƻƴƴŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ 
titres de créance de la Société, à émettre, au profit des catégories de personnes suivantes : 
 

o tout établisǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘΣ ǘƻǳǘ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ǘƻǳǘ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǎƻŎƛŞǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜŀƴǘ Ł ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ ƻǳ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘraîner une augmentation de capital à terme (y compris, notamment, 
ǇŀǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ōƻƴǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎύ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ 
ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 
en fonds propres όǘŜƭƭŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŦŜǊƳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǾƛǎŞŜ ŀǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ 
6-1 de l'article L. 321-1 du code monétaire et financier) ou obligataire. 

 
- Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs 

mobilières le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions ou aux titres de créance auxquels ces valeurs 
mobilières donnent droit ; 
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- Décide que le directoire aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation, dans les conditions 
ƭŞƎŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǇƻǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊŀΣ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 
 

o 5ΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ émissions, notamment le mode de 
libération des actions ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques 
des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ; 
 

o 5ΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 
actions sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours de 
l'action de la Société sur Euronext Paris sur les trois (3) dernières séances de bourse 
ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ŎŜǘǘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ le cas échéant être 
corrigée pour tenir compte des différences de date de jouissance et être 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƻǘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ мл ҈Σ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛȄ 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ŞƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ 
présente délégation sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, 
ƳŀƧƻǊŞŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǇŜǊœǳŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŜƭƭŜΣ ǎƻƛǘΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
ŀŎǘƛƻƴ ŞƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ 
ŀǳ ǇǊƛȄ ŘΩémission défini ci-dessus ; 

 
o De fixer les montants à émettre ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas 
ŞŎƘŞŀƴǘΣ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Τ 

 
o De fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre, 

leur mode de libération et, le cas échéant, de prévoir la possibilité de suspension de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǘǘŀŎƘŞǎ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Ł ŞƳŜǘǘǊŜ 
pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois ; 

 
o De fixer et procéder à tous ajustements destƛƴŞǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎŜǊŀ 
assurée la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès 
au capital social, et ce en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 

 
o 5ΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ 
Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ Ł ŀǘǘǊƛōǳŜǊ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄ ; 

 
o De procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les ǇǊƛƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ 

notamment celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des 
émissions ; 

 
o De prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour 

parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités 
ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ Ł ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳȄ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ 
ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ƻǳ Řƻƴƴŀƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ 
de créance de la Société aux négociations sur un marché réglementé, à la cotation et 
ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŞƳƛǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ŀǘǘŀŎƘŞǎ Τ 

 
De constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée 
ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ la présente délégation et modifier corrélativement les statuts ; 
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- Décide que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre publique 
d'achat ou d'échange sur les titres de la société. 

 
[ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇǊŜƴŘ ŀŎǘŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ ǾƛŜƴŘǊŀƛǘ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀ 
présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine assemblée générale, conformément 
Ł ƭŀ ƭƻƛΣ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŦŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴΦ 
 
La présente dŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ŎƻǳǊƛǊΣ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale du 19 avril 2023 dans sa 32ème résolution. 

 
VINGT-SIXIÈME RÉSOLUTION ς DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE CONSENTIE AU DIRECTOIRE EN MATIÈRE 

DΩAUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL RÉSERVÉE AUX SALARIÉS ADHÉRENTS À UN PLAN DΩÉPARGNE ENTREPRISE AVEC 

SUPPRESSION DU DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION À LEUR PROFIT 
 
[ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des commissaires 
aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du code de 
commerce et des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail : 
 

- Autorise le directoire, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée générale, à procéder, en une ou plusieurs fois, à une augmentation du capital social 
Ŝƴ ƴǳƳŞǊŀƛǊŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǇƻǳǊ ŎŜƴǘ όо҈ύ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭΣ Ǉar la création 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜ ǉǳŀǊŀƴǘŜ ŎŜƴǘƛƳŜǎ ŘΩŜǳǊƻ όлΣпл ϵύ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŎƘŀŎǳƴŜΣ Ł ƭƛōŞǊŜǊ 
ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƴǳƳŞǊŀƛǊŜΣ ǇŀǊ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ǇŀǊ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎǊŞŀƴŎŜǎ 
certaines, liquides et exigibles sur la société ; 
 

- Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 
nouvelles à émettre au profit des salariés de la société et des sociétés ou groupements français 
ou étranger qui lui sont liés au sens de la réglementation en vigueur ayant la qualité 
ŘΩŀŘƘŞǊŜƴǘǎ Ł ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ŀǎǎƛƳƛƭŞ ǘŜƭ ǉǳŜ C/t9 όŎƛ-après « PEE »), et 
qui remplissent, en outre, les conditions éventuellement fixées par le directoire dans les 
conditions prévues aux articles L. 225-138-1 du code de commerce et L. 3332-18 et suivants 
du Code du travail et/ou toute loi ou réglementation analogue qui permettrait de réserver une 
augmentation de capital dans des conditions équivalentes ; 
 

- Délègue au directoire, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée générale, avec faculté de subdélégation au directeur général dans les conditions 
ƭŞƎŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǘƻǳǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 
titres et, plus précisément, pour : 
 

o wŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜntation de capital social, en une ou plusieurs fois, sur ses seules 
ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀȅŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘΩŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ŀǳŘƛǘ t99 Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
actionnaires sera supprimé ; 
 

o CƛȄŜǊΣ ŀǾŜŎ ǎŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ооон-15 du Code du 
travail ; 

 
o Fixer, le cas échéant, dans les limites légales et réglementaires, les conditions 
ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŜȄƛƎŞŜ ǇƻǳǊ ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭΣ ƭŀ ƭƛǎǘŜ 
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ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ 
eux dans la limite précitée ; 

 
o 5ŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǘǊƻƛǎ pour cent (3%) du capital social, fixer 

le montant de chaque émission, décider de la durée de la période de souscription, fixer 
la date de jouissance des actions nouvelles ; 

 
o CƛȄŜǊ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΣ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎŘƛǘŜǎ 

souscriptions ; 
 

o Fixer, dans la limite légale de trois (3) ans à compter de la souscription, le délai accordé 
aux souscripteurs pour la libération du montant de leur souscription, étant précisé 
que, conformément aux dispositions légales, les actions souscrites pourront être 
libérées, à la demande de la société ou du souscripteur, soit par versements 
périodiques, soit par prélèvements égaux et réguliers sur le salaire du souscripteur ; 

 
o Recueillir les sommes correspondant à la libération des souscriptions, qǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ 
ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ǇŀǊ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜǎ Τ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ 
arrêter le solde du compte courant du souscripteur par compensation ; 

 
o Déterminer si les souscriptions aux actions nouvelles devront être réalisées 

directement ƻǳ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Τ 
 

o Constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des 
actions qui seront effectivement souscrites en vertu de la présente délégation. 
 

- Prend acte que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre 
publique d'achat ou d'échange sur les titres de la société. 

 
En outre, le directoire, avec faculté de subdélégation, dans les conditions légales et réglementaires, 
pourra procéder, le cas échéant, à toutes ƛƳǇǳǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ǇǊƛƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
celles des frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des émissions, et prendre 
généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des 
émissiƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ŦŀƛǊŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǘƻǳǘŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ Ł ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł 
ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳȄ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ƻǳ Řƻƴƴŀƴǘ 
ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀǳȄ ƴŞƎociations sur marché réglementé, à la 
Ŏƻǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŞƳƛǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
des droits qui y sont attachés, constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission 
réalisŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎΦ 
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ŎƻǳǊƛǊΣ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale du 19 avril 2023 dans sa 33ème résolution. 

 
VINGT-SEPTIÈME RÉSOLUTION ς POUVOIRS POUR LΩACCOMPLISSEMENT DES FORMALITÉS 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘƻƴƴŜ ǘƻǳǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŀǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻǇƛŜǎ ƻǳ ŘΩŜȄǘǊŀƛǘǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻŎŝǎ-verbal 
afin de procéder à toutes les publications et formalités requises par la loi et les règlements.   
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